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L’ANCIEN député du Partidémocratique gabonais
(PDG) du 3e canton du dé-partement de Mougoutsi,Simplice Rey Mbina, a étéplacé hier après-midi sousmandat de dépôt à la pri-son centrale par le parquetde Tchibanga. Son interpel-

lation et son incarcérationinterviennent plus de deuxsemaines après l’arresta-tion, fin novembre, de l'as-sassin présumé, BivigouMandoundou alias JeanDizos, qui l’aurait cité
comme commanditaire del’assassinat, le 27 novem-bre 2015, au village Man-dilu 2, du nomméJean-François Boulingui. En prison où il a étéconduit hier, Simplice Rey

Mbina rejoint ainsi, en susdu lampiste Bivigou Man-doundou, le fédéral OlivierNzamba Mouenzi et le se-crétaire de section du PDG,Fabrice Moudoki, qui se se-
raient chargés de recruterlocalement, à la demandede l'ex-parlementaire, lapersonne devant exécuterle crime. 

Affaire à suivre. 

L'ancien député Simplice Rey Mbina sous mandat de dépôt
Soupçonné d'être le commanditaire d'un assassinat dans la région de Tchibanga

M.M. 
Tchibanga/Gabon 

Simplice Rey Mbina en détention préventive
depuis hier.
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Jean-François Boulingui, tué le 27 novembre
au village Mandilu 2.
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L'ancien député rejoint en prison l'assassin présumé,
Bivigou Mandoundou, qui l'accuse d'être 

le commanditaire de l'assassinat.
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LA dépouille de PatrickMapaga Balenguia, Gabo-nais de 35 ans, a été re-trouvée, le dimanche 3janvier 2016, gisant dansun puits jouxtant le domi-cile familial de Meyang, unquartier situé à environ 5km de Ntoum, le chef-lieudu département du Komo-Mondah. Informés par lesparents du défunt, les gen-darmes de la brigade terri-toriale de cette localité sesont déportés sur le site.Certains indices réunis à lafaveur de l’information ju-diciaire autorisée par leparquet de Libreville, lais-

sent penser à un homicide.Les premiers éléments duconstat font état de ce quele corps pourrait avoir sé-journé dans l’eau depuis72 heures. Toute chose quilaisse penser que le défuntaurait pris le chemin deson domicile, dans la nuitdu 31 décembre au 1erjanvier. Chose encore pluscurieuse, lors de la décou-verte macabre - et quiconforte l’hypothèse de lamort suspecte -, MapagaBalenguia porte des tracesde violence au niveau de latête. Il porte tous ses vête-ments. Mais il lui manquesa chaussure droite.D’après les renseigne-ments, c’est le 1er janvierque la famille de cethomme se rend compte deson absence de son loge-
ment. Jusque-là, chacunpense que Patrick MapagaBalenguia est en train depoursuivre la fête, dans untroquet bien animé deNtoum. Ou encore qu’il se-rait tellement fatigué, au

point qu'il se serait en-dormi chez des amis oudes connaissances duquartier. Mais toutes ces hypo-thèses tombent à l'eau à lasuite de la découverte, di-
manche matin, vers 8heures, du corps de l’inté-ressé. En effet, c’est unvieillard qui se rend aupuits, situé approximati-vement à une dizaine demètres des habitations,

qui tombe devant cette vi-sion d’horreur. 
« Nous sommes apparem-
ment en présence d’un
crime maquillé en
noyade », glisse une sourceproche de ce dossier. Quiétait en compagnie du dé-funt dans la nuit du 31 dé-cembre au 1er janvier ?Patrick Mapaga Balenguiaavait-il les poches pleinesd'argent, au point d’avoirété pris en filature par desbraqueurs au sortir du lieude réjouissance ? S’agit-ild’un règlement decomptes entre jeunes deMeyang ? Ces questions feront, sansdoute, partie du champd’exploration des fins li-miers de la brigade terri-toriale de Ntoum. Affaire àsuivre. 

Mapaga Balenguia retrouvé sans vie à côté de sa maison
Mort suspecte à Ntoum

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Patrick Mapaga Balen-
guia dont le corps a
été retrouvé non loin

de sa demeure.
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Le cours d'eau dans lequel le disparu a été repêché.
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LUIS Farry Mintogo As-seko, étudiant gabonais de27 ans en 2e année à l’Ins-titut des sciences de lacommunication, a été in-terpellé récemment, par labrigade de gendarmeriede Mitzic-centre, en pos-session du chanvre indien.Il séjourne depuis lors à laprison centrale d'Oyem,où il a été placé sous man-dat de dépôt par le par-quet de la localité pourdétention illégale de can-nabis.   Son arrestation est inter-

venue tard, au cours d'unenuit, à la faveur d’uncontrôle de routine menéà un barrage de gendar-merie au village Zomoko, à32 km de Mitzic, chef-lieudu département del’Okano. L'étudiant setrouve à bord d'un véhi-cule transportant cinqpassagers, en provenancede Bitam pour Libreville.Lors de la fouille du véhi-cule, les agents décou-vrent, dans la mallearrière, sous l’emplace-ment réservé à la roue desecours, un sac de voyagecontenant du chanvre in-dien. Et lorsqu'ils interro-gent les passagers poursavoir qui est le proprié-

taire du fameux sac, Min-togo Asseko, sans aucunehésitation, se livre à eux. Ilest donc conduit au posteoù il raconte aux agentsson odyssée. Parti de Li-breville où il réside, aprèsun bref séjour à Alen-Es-seng, son village natal, il serend à Kye-Ossi pour seravitailler en chanvre in-dien. Et pour ne pas sefaire prendre au niveaudes postes de contrôle ins-tallés entre Meyo-Kye etBitam, il remet le saccontenant le produit pro-hibé à un taxi-moto qui leconvoie jusqu'à Bitam, oùil embarque à bord d'unvéhicule en partance pourLibreville...

L'étudiant Mintogo Asseko arrêté à Mitzic 
Lutte contre les stupéfiants 

ANS 
Oyem/Gabon

Luis Farry Mintogo As-
seko tenant entre ses

mains le sac contenant
du chanvre qu'il espé-
rait écouler au noir, à

Libreville.
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